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FAQ sur les règles régissant les comptes de retraite avec
immobilisation des fonds en Ontario

Dernière mise à jour: 10 décembre 2010
 
Le 27 juillet 2007, des modifications importantes aux règles qui régissent les comptes de retraite avec
immobilisation des fonds en Ontario ont été adoptées en vertu du Règlement de l'Ontario 416/07 pris en
application de la Loi sur les régimes de retraite. D'autres modifications ont été apportées en juin 2009 en
vertu du Règlement de l'Ontario 239/09, ce qui a davantage modifié les règles régissant les comptes de
retraite avec immobilisation des fonds en Ontario.
 
La foire aux questions (FAQ) qui suit fournit des réponses à certaines questions soulevées à la suite de
ces modifications en plus de regrouper et de mettre à jour toutes les foires aux questions antérieures qui
ont été affichées depuis juillet 2007. La note à la fin de chaque réponse indique la date à laquelle chaque
question a été affichée. À l'avenir, chaque question nouvelle ou modifiée aura sa propre note.
 
Les comptes de retraite avec immobilisation des fonds comprennent :

les anciens fonds de revenu viager (se reporter aux FRV régis par l'annexe 1 du Règlement de
l'Ontario 909 , R.R.O. 1990);

les fonds de revenu de retraite immobilisés;

les nouveaux fonds de revenu viager (se reporter aux FRV régis par l'annexe 1.1 du Règlement
de l'Ontario 909 , R.R.O. 1990;

les comptes de retraite avec immobilisation des fonds.

Les questions sont regroupées dans les sections suivantes:
Anciens fonds de revenu viager (anciens FRV)

Fonds de revenu de retraite immobilisés (FRRI)

Nouveaux fonds de revenu viager (nouveaux FRV)

Comptes de retraite avec immobilisation des fonds (CRIF)
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Renseignements à l'intention des institutions financières

Option de transfert de fonds d'un compte de retraite immobilisé à un instrument non
immobilisé

Déblocage d'un compte de retraite avec immobilisation des fonds si vous résidez hors
du Canada

Répercussions des modifications sur les autres demandes de déblocage

 
Résumé des modifications les plus importantes
La liste ci-dessous résume les modifications les plus importantes qui ont été apportées aux règles
régissant les comptes de retraite avec immobilisation des fonds et qui sont entrées en vigueur depuis
juillet 2007.
 

Le nouveau FRV a été créé le 1er janvier 2008. Les titulaires de nouveaux FRV jouissent d'une
plus grande souplesse en ce qui a trait aux paiements qu'ils reçoivent du fonds et disposent
d'une période limitée pour retirer ou transférer dans un compte non immobilisé un pourcentage
des fonds qui ont été transférés dans le nouveau FRV.
 

Depuis le 1er janvier 2008, les fonds d'un compte de retraite immobilisé peuvent être transférés
directement dans un compte non immobilisé au décès du titulaire ou si ce dernier a plus de 55
ans et n'a qu'un petit montant d'argent dans son compte.
 

Depuis le 1er janvier 2008, les titulaires de comptes de retraite avec immobilisation des fonds
qui résident hors du Canada–selon l'Agence du revenu du Canada aux fins de la Loi de l'impôt
sur le revenu fédérale–peuvent présenter une demande de déblocage et de retrait des fonds de
leurs comptes deux ans après avoir quitté le Canada.
 

Depuis le 31 décembre 2008, les anciens FRV et les FRRI ne sont plus offerts en vente. 

À compter du 1er janvier 2011, les règles régissant les anciens FRV et les FRRI seront
harmonisées avec celles qui régissent les nouveaux FRV.
 

À compter du 1er janvier 2011, les règles régissant les CRIF seront regroupées dans la nouvelle
annexe 3 du Règlement de l'Ontario 909, R.R.O. 1990.
  

Les institutions financières sont tenues d'aviser leurs clients actuels de toutes les modifications
apportées aux règles qui régissent les comptes de retraite avec immobilisation des fonds.
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Remarque: Ces FAQ utilisent le terme «formule du FRV» pour faire référence au montant maximal que
vous pouvez recevoir d'un FRV ou d'un FRRI conformément à l'annexe1 ou 1.1 (FRV) ou à l'annexe 2
(FRRI).
 
Pour joindre la CSFO
Si vous avez une question ou avez besoin d'aide, vous pouvez communiquer avec l'InfoCentre de la
Commission des services financiers de l'Ontario par téléphone au 1 800 668-0128 (sans frais) ou au 416
250-7250 (à Toronto), ou par courriel à l'adresse contactcentre@fsco.gov.on.ca.
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Le contenu publié sur cette page a été transféré en version PDF depuis le site Web de la
Commission des services financiers de l’Ontario(CSFO) à titre de référence.Les liens fournis vers
le contenu connexe ont également été transférés et se trouvent à la fin du présent document.

FAQ sur les fonds de revenu de retraite immobilisés (FRRI)
Cette page contient la foire aux questions se rapportant au FRRI.
 
Q1. Je suis titulaire d'un FRRI. Qu'en adviendra-t-il à la suite des modifications
apportées aux règles régissant les comptes de retraite avec immobilisation des fonds?
 
R1. À la suite des modifications apportées aux règles qui régissent les comptes de retraite avec
immobilisation des fonds:
 

depuis le 1er janvier 2009, vous ne pouvez plus transférer de fonds dans votre FRRI à partir
de toute autre source;
 
après le 31 décembre 2010, vous ne pourrez plus reporter de montant inutilisé de revenu
maximal aux années subséquentes ni l'ajouter aux paiements futurs de revenu maximal;
 
vous pouvez conserver votre FRRI, mais, à compter du 1er janvier 2011, les règles régissant
les FRRI seront harmonisées avec celles qui régissent les nouveaux FRV;
 
à compter du 1er janvier 2011, le revenu maximal versé chaque année à partir de votre FRRI
sera égal au montant que vous auriez reçu en vertu de la formule indiquée à l'annexe 2 du
Règlement de l'Ontario 909 ou aux revenus de placement de l'année précédente s'ils sont
supérieurs;
 
du 1er janvier 2011 au 30 avril 2012, vous aurez la possibilité unique de retirer ou de
transférer jusqu'à 50 % des fonds de votre FRRI dans un REER ou un FERR. -2010-05

 

Q2. Comment puis-je calculer le montant maximal que je peux recevoir de mon FRRI
chaque année?

 
R2. Pour 2010, le revenu maximal est établi en fonction des revenus de placement du FRRI de
l'année précédente. À compter de 2011, votre paiement maximal sera égal au montant gagné
en vertu de la formule du FRV ou aux revenus de placement de votre FRRI de l'année
précédente s'ils sont supérieurs.
 
À compter de l'exercice 2011, vous ne pourrez plus reporter de montant inutilisé de revenu
maximal aux montants des paiements de revenu maximal des années subséquentes. -2010-05
 
 
Q3. Quelles options s'offrent à moi si je désire transférer des fonds de mon FRRI?
 
R3. Vous pouvez transférer les fonds de votre FRRI dans un nouveau FRV ou auprès d'une
compagnie d'assurance pour acheter une rente viagère. Jusqu'au 31 décembre 2010, vous
pouvez également transférer des fonds de votre FRRI dans un CRIF pourvu que vous soyez âgé
de 71 ans ou moins au moment du transfert. -2010-05



 
 
Q4. Je souhaite utiliser les fonds de mon FRRI pour acheter un nouveau FRV.
Qu'adviendra-t-il des paiements de revenu que je reçois du FRRI et du nouveau FRV
au moment de l'achat?
 
R4. Le transfert de fonds de votre FRRI au nouveau FRV n'a pas d'incidence sur le revenu
maximal que vous pourriez recevoir au titre du FRRI pendant l'année du transfert. Afin de vous
assurer de recevoir le revenu le plus élevé possible cette année-là, vous devez prendre les
dispositions nécessaires pour recevoir tous les paiements auxquels vous avez droit en vertu de
l'ancien FRV, avant d'effectuer le transfert.
 
Après avoir acheté le nouveau FRV avec les fonds de votre FRRI, le revenu que vous pouvez
recevoir au titre de votre nouveau FRV pour le reste de l'année est fixé à zéro. -2010-05
 
 
Q5. Puis-je transférer des fonds dans mon FRRI?
 
R5. Non. Vous ne pouvez plus transférer de fonds dans un FRRI, même s'ils proviennent d'un
autre FRRI. -2010-05
 
 
Q6. Puis-je retirer ou transférer une somme d'argent de mon FRRI en plus du revenu
annuel payé?
 
R6. Du 1er janvier 2011 au 30 avril 2012, vous aurez la possibilité unique de demander le
retrait ou le transfert de 50 % des fonds de votre FRRI dans un REER ou un FERR. -2010-05
 
 
Q7. Qu'arrive-t-il si je suis titulaire d'un FRRI au moment de mon décès?
 
R7. Si vous êtes titulaire d'un FRRI au moment de votre décès, votre conjoint survivant a le
droit de recevoir la totalité des fonds qui s'y trouvent. Ces fonds peuvent être versés à titre de
somme forfaitaire non immobilisée après votre décès ou être transférés dans le REER ou le FERR
de votre conjoint si cela est autorisé par la Loi de l'impôt sur le revenu fédérale.
 
Si vous n'avez pas de conjoint survivant à la date de votre décès ou si votre conjoint a renoncé
au paiement des prestations de décès, votre bénéficiaire désigné ou votre succession (s'il n'y a
pas de bénéficiaire désigné) a le droit de recevoir le montant qui se trouve dans votre FRRI.
-2010-05
 
 
Q8. À quel âge puis-je présenter une demande pour retirer des fonds de mon compte
immobilisé quand il s’agit d’un petit montant?
 
R8. Vous pouvez présenter une demande pour retirer tous les fonds de votre compte immobilisé
(compte de retraite avec immobilisation des fonds [CRIF], fonds de revenu viager [FRV] ou
fonds de revenu de retraite immobilisé [FRRI]) dans la catégorie des petits montants le ou
après le jour de votre 55e anniversaire. Selon les exigences relatives à un petit montant, la
valeur totale de l’actif financier dans tous vos comptes immobilisés en Ontario doit être
inférieure à 40 p. 100 du maximum des gains annuels ouvrant droit à pension (MGAP) pour
l’année civile en cours.  -2014-03



 
 
Q9. Pourquoi n'y a-t-il que trois colonnes dans le tableau des versements au titre du
revenu annuel maximal de 2016 pour un ancien fonds de revenu viager (FRV) de
l'Ontario, un nouveau FRV ou un fonds de revenu de retraite immobilisé (FRRI) que
contient la politique L200-415 de la CSFO (au lieu de quatre colonnes dans les
tableaux des années précédentes)?
 
R9. Le pourcentage du versement maximal annuel est calculé en fonction de l'âge atteint au
cours de l'année en question. La CSFO a donc apporté des modifications mineures au tableau
afin de simplifier les renseignements fournis. -2015-12

 
Q10. La modification au montant de retrait minimal fixé par l'Agence du revenu du
Canada a-t-elle une incidence sur le montant maximal qui peut être retiré? 

R10. Non. La réduction du montant de retrait minimal par l'Agence du revenu du Canada n'a
aucune incidence sur le montant maximal qui peut être retiré. La Loi sur les régimes de retraite
prévoit la possibilité de retirer le montant maximal du compte immobilisé. Chaque année, la
CSFO publie une politique qui comprend un tableau des pourcentages à utiliser pour calculer le
versement au titre du revenu annuel maximal prélevé du compte immobilisé.  -2015-12 
 

Plus d'information :
Politiques de la CSFO - Comptes immobilisés
FAQ sur les règles régissant les comptes de retraite avec immobilisation des fonds en Ontario  
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Le contenu publié sur cette page a été transféré en version PDF depuis le site Web de la
Commission des services financiers de l’Ontario(CSFO) à titre de référence.Les liens fournis vers
le contenu connexe ont également été transférés et se trouvent à la fin du présent document.

FAQ sur les comptes de retraite avec immobilisation des fonds (CRIF)
Cette page contient des informations se rapportant aux CRIF.
 
Q1. Les règles qui régissent les CRIF ont-elles été modifiées? Où puis-je les consulter?
 
R1. Les règles qui régissent les CRIF n'ont pas encore été modifiées. Cependant, à compter du
1er janvier 2011, toutes les dispositions relatives aux CRIF du Règlement de l'Ontario 909,
R.R.O.1990, seront regroupées en une nouvelle annexe 3 qui est semblable aux annexes
relatives aux FRV et aux FRRI. - 10-05
 
 
Q2. Quel est l’âge le plus rapproché pour le début des paiements au titre d’une rente
viagère achetée avec l’argent d’un CRIF?
 
R2. Le titulaire d’un CRIF qui décide d’acheter une rente viagère n’est pas tenu d’attendre
d’avoir 65 ans pour commencer à recevoir des paiements. Le paiement de revenu au titre de la
rente ne doit pas débuter avant la date la plus rapprochée à laquelle l’ancien participant est
autorisé à recevoir des prestations de retraite en vertu de la LRR (55 ans habituellement) ni
avant la date la plus rapprochée à laquelle l’ancien participant est autorisé à recevoir les
prestations de retraite aux termes du régime d’où provient l’argent, selon celle de ces dates qui
survient la première. -06-05
 
 
Q3. Si l’argent dans un CRIF sert à l’achat d’un FRV ou un FRRI, quelles sont les dates
les plus rapprochées et les plus éloignées pour le transfert des sommes?
 
R3. En général, il faut avoir au moins 55 ans pour acheter un FRV ou un FRRI, mais le régime
de retraite d’où provient l’argent pourrait autoriser le paiement d’une prestation aux participants
à un âge plus rapproché. Les paiements au titre d’un FRV ou d’un FRRI doivent débuter au plus
tard à la fin du deuxième exercice financier du FRV ou du FRRI. En conséquence, les sommes
qui se trouvent dans le CRIF peuvent être transférées à un FRV ou à un FRRI à l’âge de 54 ans
ou plus tôt si le régime l’autorise. -06-05
 
 
Q4. Peut-on transférer les fonds d’un CRIF de l’Ontario à un FEER?
 
R4. Non. Les prestations au titre d’un CRIF de l’Ontario doivent servir à pourvoir le titulaire
d’une rente viagère, d’un FRV ou d’un FRRI dont il pourra tirer des paiements réguliers au
moment où ses revenus cesseront. Étant donné que l’on peut vivre plus longtemps que la durée
d’un FEER, le transfert des sommes se trouvant dans un CRIF à un FEER n’atteindrait pas cet
objectif.  -06-05
 
 
Q5. Peut-on transférer ou combiner les sommes se trouvant dans un CRIF de l’Ontario
à des fonds immobilisés dans un autre territoire?
 



R5. Étant donné que certaines exigences statutaires de l’Ontario en matière de pension diffèrent
de celles des autres compétences canadiennes, le contrat d’un CRIF ontarien diffère
vraisemblablement du contrat de CRIF d’un autre territoire. En conséquence, les sommes
immobilisées devant être administrées conformément à la LRR de l’Ontario ne peut être
transférées ni combinées à un compte immobilisé d’une autre compétence en matière de
pension.  -06-05
 
 
Q6. La possession d’un placement qui n’est pas rachetable par anticipation impose-t-
elle des restrictions au regard de la date à laquelle le titulaire d’un CRIF peut acheter
une rente viagère, un FRV ou un FRRI avec l’argent qui s’y trouve?
 
R6. Les titulaires de CRIF peuvent acheter une rente viagère, un FRV ou un FRRI avant la date
de rachat d’un placement à la discrétion de l’institution financière. Les propriétaires prennent
des décisions de placement doivent se être conscients que l'Agence du revenu du Canada exige
que l'âge de 71 ans, tous les REER dont CRIF, doivent être utilisés d'acheter une rente, FRV ou
FRRI. -06-05
 
 
Q7. Peut-on retirer les sommes se trouvant dans un CRIF pour acheter une maison aux
termes du Régime d’accession à la propriété lancé par le gouvernement fédéral en
1992?
 
R7. Non. En Ontario, l’argent des CRIF ne peut être prêté pour acheter une maison ou pour
profiter du Régime d’accession à la propriété du gouvernement fédéral. -06-05 

Plus d'information :

 Souhaitez afficher un lien dans une nouvelle fenêtre?
Faites un clic droit et sélectionnez « ouvrir dans une nouvelle fenêtre » 

Politiques de la CSFO - Comptes immobilisés
FAQ sur les règles régissant les comptes de retraite avec immobilisation des fonds en Ontario
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Le contenu publié sur cette page a été transféré en version PDF depuis le site Web de la
Commission des services financiers de l’Ontario(CSFO) à titre de référence.Les liens fournis vers
le contenu connexe ont également été transférés et se trouvent à la fin du présent document.

FAQ à l'intention des institutions financières
Cette page offre aux institutions financières des informations se rapportant aux anciens fonds de
revenu viager (anciens FRV), aux nouveaux fonds de revenu viager (nouveaux FRV) et aux
Fonds de revenu de retraite immobilisés (FRRI).

 
Anciens et nouveaux FRV
FRRI

 

 

Anciens et nouveaux FRV

 
Q1. Quels renseignements les institutions financières sont-elles tenues de divulguer à
leurs clients titulaires d'anciens FRV?
 
R1. Les institutions financières étaient tenues d'informer leurs clients titulaires d'anciens FRV de
ce qui suit au plus tard le 30 septembre 2010:
 

après le 31 décembre 2010, les titulaires d'anciens FRV ne pourront plus transférer de fonds
d'un ancien FRV à un CRIF;
entre le 1er janvier 2011 et le 30 avril 2012, les titulaires d'anciens FRV pourront présenter
une seule demande pour retirer ou transférer jusqu'à 50 % de la valeur marchande totale des
éléments d'actif qu'ils détiennent dans leurs anciens FRV. Les demandes de retrait ou de
transfert ne seront pas acceptées après le 30 avril 2012;
à partir du 1er janvier 2011, le revenu maximal qui pourra être versé au titre d'un ancien
FRV chaque année sera égal au montant calculé en vertu de la formule du FRV ou aux
revenus de placement du fonds pour l'année précédente s'ils sont supérieurs.

Les institutions financières sont également tenues d'inclure dans les relevés annuels de leurs
clients les montants de tout retrait effectué dans l'ancien FRV au cours de l'année précédente. -
10-05
 
 
Q2. Entre le 1er janvier 2011 et le 30 avril 2012, les titulaires d'anciens FRV pourront
demander de retirer ou de transférer jusqu'à 50 % de la valeur marchande totale des
éléments d'actif du fonds. Comment détermine-t-on ce montant?
 
R2. La valeur marchande totale des éléments d'actif de l'ancien FRV est établie en fonction du
montant du relevé le plus récent qui a été émis par l'institution financière au moment où la
demande a été présentée. La date du relevé doit se situer dans un délai d'un an suivant la date
de la présentation de la demande. - 10-05



 
 
Q3. Un client a demandé de retirer une tranche supplémentaire de 25 % de son
nouveau FRV en janvier 2010 au moyen de la Formule 5.1.1 de la CSFO relative aux
régimes de retraite. L’article 8.1(1) de l'annexe 1.1 du Règlement de l'Ontario 909
prévoit que la tranche de 25 % est établie en fonction de «la valeur marchande totale
de tous les éléments d’actif transférés dans le fonds au plus tard le 31 décembre
2009». Comment détermine-t-on ce montant?
 
R3. «La valeur marchande totale de tous les éléments d’actif transférés dans le fonds au plus
tard le 31 décembre 2009» est la valeur marchande des éléments d'actif qui ont été transférés
dans le cas de chaque transfert particulier et est calculée à la date du transfert en question. On
ne tient compte d'aucune augmentation ou baisse de la valeur du nouveau FRV après que
l'argent a été transféré dans ce dernier. - 10-05
 
 
Q4. En janvier 2010, une cliente a transféré une somme de 100000 $ dans son
nouveau FRV et demandé de retirer 50 % de la valeur marchande totale des éléments
d'actif transférés dans son REER à l'aide de la Formule 5.2 de la CSFO relative aux
régimes de retraite. L’article 8(2.1) de l'annexe 1.1 du Règlement de l'Ontario 909
prévoit que la tranche de 50 % est établie en fonction de «la valeur marchande totale
des éléments d’actif transférés dans le fonds, dans le cas d’un transfert d’éléments
d’actif effectué le 1er janvier 2010 ou après cette date». Comment détermine-t-on ce
montant?
 
R4. «La valeur marchande totale des éléments d’actif transférés dans le fonds, dans le cas d’un
transfert d'éléments d’actif effectué le 1er janvier 2010 ou après cette date» est la somme qui a
été transférée dans le nouveau FRV de la cliente à la date de transfert en question. Cette
somme devrait être consignée dans vos dossiers. On ne tient compte d'aucune augmentation ou
baisse de la valeur du nouveau FRV après que l'argent a été transféré dans ce dernier. - 10-05
 
 
Q5. Lorsque des fonds sont transférés dans un nouveau FRV, l'institution financière
qui l'administre doit-elle connaître la source de ces fonds? La date d'achat initiale de
l'instrument immobilisé antérieur doit-elle être validée?
 
R5. L'institution financière qui administre le nouveau FRV devra déterminer à partir de quel type
d'instrument immobilisé (p. ex., un régime de retraite, une rente, un CRIF, un ancien FRV, un
nouveau FRV ou un FRRI) les fonds ont été transférés parce que le retrait ou le transfert de 50
% des fonds en vertu du nouveau FRV après le 1er janvier 2010 ne s'applique qu'aux fonds qui
proviennent d'un régime de retraite, d'un CRIF, d'un ancien FRV ou d'un FRRI, et non d'une
rente ou d'un nouveau FRV existant.
 
Il n'est pas nécessaire que l'institution financière qui reçoit les fonds connaisse la date à laquelle
le titulaire a acheté l'instrument immobilisé antérieur. - 10-05
 
 
Q6. Si une somme d'argent est transférée à un nouveau FRV à partir d'un autre
nouveau FRV, d'un ancien FRV ou d'un FRRI, l'institution financière est-elle tenue de
surveiller le revenu de placement du fonds de départ au cours de l'exercice précédant
la date du transfert?
 



R6. L'institution financière qui administre le nouveau FRV qui a reçu les fonds transférés doit
être au courant des rendements de placement du fonds de départ pour l'exercice jusqu'à la date
du transfert. Ces renseignements sont nécessaires afin que l'institution financière puisse calculer
l'un des montants maximaux de revenu possibles pour le prochain exercice du nouveau FRV.
 
Par exemple, si une somme d'argent a été transférée d'un FRRI à un nouveau FRV le 1er
décembre 2008 et qu'un revenu de placement de 500 $ a été gagné pendant l'exercice 2008 du
FRRI avant le transfert, l'institution financière doit s'assurer qu'elle détermine et consigne ce
montant. En outre, ce dernier doit être utilisé pour calculer le revenu maximal que peut verser le
nouveau FRV en2009. - 07-07
 
 
Q7. Une institution financière peut-elle simplement convertir un ancien FRV en un
nouveau FRV? Si tel n'est pas le cas, le nouveau FRV nécessitera-t-il un nouveau
numéro de régime type ou celui de l'ancien FRV peut-il être utilisé?
 
R7. Un nouveau FRV est un type de compte de retraite avec immobilisation des fonds
complètement différent de l'ancien FRV, de la même manière qu'un FRRI est un type de compte
de retraite avec immobilisation des fonds différent d'un FRV. Depuis le 1er janvier 2008, les
institutions financières ont été autorisées à offrir deux types distincts de FRV en Ontario–les
anciens FRV et les nouveaux FRV. Si le titulaire d'un ancien FRV souhaite acheter un nouveau
FRV, il doit le faire en transférant les fonds de l'ancien FRV dans un nouveau FRV. L'ancien FRV
ne peut pas être simplement converti en un nouveau FRV.
 
Cependant, à compter du 1er janvier 2011, les règles régissant les anciens et les nouveaux FRV
de même que les FRRI seront harmonisées. Ces trois fonds sont essentiellement semblables,
sauf que les titulaires d'anciens FRV et de FRRI auront la possibilité unique de retirer ou de
transférer jusqu'à 50 % des fonds de leur compte. Les règles qui déterminent le revenu annuel
maximal versé en vertu des anciens et des nouveaux FRV ainsi que de FRRI seront identiques.
Le revenu maximal pour ces trois fonds sera égal au montant calculé en vertu de la formule du
FRV ou aux revenus de placement du fonds de l'année précédente s'ils sont supérieurs.
 
Les numéros de régime type semblent poser un problème à l'Agence du revenu du Canada
(ARC), mais pas à la CSFO. Vous pouvez communiquer avec la Direction des régimes enregistrés
de l'ARC au 1 800 267-5565 afin d'aborder cette question. - 10-09
 
 
Q8. Si une personne fusionne deux CRIF provenant de deux institutions financières
différentes en un nouveau FRV, les fonds seront probablement transférés dans le
nouveau FRV à des moments différents. L'institution financière qui reçoit les fonds
devrait-elle déterminer le calcul du retrait ou du transfert de 50 % des fonds lorsque
chaque montant est reçu séparément ou l'établir en fonction du montant total lorsque
les deux sont reçus? La personne a-t-elle droit à un deuxième retrait ou transfert de
50 % des fonds après que le deuxième transfert est effectué?
 
R8. Le retrait ou le transfert de 50 % des fonds s'applique à chaque transfert dans le nouveau
FRV. Chaque fois qu'une somme d'argent est transférée d'un CRIF, d'un FRRI, d'un ancien FRV
ou d'un régime de retraite dans un nouveau FRV, le titulaire de ce dernier dispose d'un délai de
60 jours suivant la date du transfert pour demander à l'institution financière de retirer ou de
transférer jusqu'à 50 % du montant qui a été transféré dans le nouveau FRV. Une demande
distincte doit être présentée pour chaque retrait ou transfert. - 10-05
 



 
Q9. Si une personne veut transférer des titres en nature d'un compte de retraite avec
immobilisation des fonds (autre qu'un nouveau FRV) dans un nouveau FRV et que les
titres sont déposés dans le nouveau FRV à des dates différentes, à quelle date la
personne peut-elle demander le retrait ou le transfert de 50 %?
 
R9. Si une personne effectue un seul transfert de fonds investis en valeurs mobilières dans un
nouveau FRV, les éléments d'actif de cette transaction peuvent être déposés dans le nouveau
FRV à des dates différentes puisqu'ils sont transférés en nature à partir d'autres comptes de
retraite avec immobilisation des fonds. La date de transfert aux fins de la demande de retrait ou
de transfert de 50 % est fixée en fonction de la dernière date à laquelle l'un ou l'autre de ces
éléments d'actif est transféré dans le nouveau FRV. La personne dispose de 60jours à compter
de cette date pour présenter sa demande.
 
Dans ce cas, avant d'effectuer le transfert, l'institution financière qui administre le nouveau FRV
doit aviser la personne qu'elle ne pourra demander le retrait ou le transfert de 50 % des fonds
qu'une fois que l'institution financière aura reçu le dernier dépôt des éléments d'actif. Elle doit
également aviser le titulaire une fois que le transfert a été effectué. - 10-05
 
 
Q10. Si un client demande un retrait ou un transfert de 50 % des fonds de son
nouveau FRV, quand l'institution financière est-elle tenue de payer ou de transférer
les fonds?
 
R10. L'institution financière est tenue d'effectuer le paiement ou le transfert au titulaire du
nouveau FRV dans les 30 jours suivant la réception du formulaire de demande rempli et des
documents à l'appui. - 10-05
 
 
Q11. Comment les rendements de placement d'une année donnée sont-ils calculés si
un retrait ou un transfert de 50 % a été effectué à partir d'un FRV?
 
R11. Suivez les étapes indiquées ci-dessous pour calculer facilement les rendements de
placement d'un FRV pour un exercice donné:
 
1. Prendre le solde du FRV à la fin de l'exercice.
2. Soustraire le solde du FRV au début de l'exercice.
3. Ajouter la valeur de toute somme d'argent qui a été retirée ou transférée du FRV à n'importe

quel moment pendant l'exercice (p.ex., revenu versé au client, transferts de fonds dans
d'autres comptes, montants visés par les demandes de déblocage qui ont été transférés,
etc.).

4. Soustraire la valeur de toute nouvelle somme d'argent qui a été déposée dans le compte à
n'importe quel moment pendant l'exercice (p.ex., montants transférés dans le compte à partir
d'autres comptes, etc.).

Exemple: Le 1er janvier, le solde du nouveau FRV se chiffrait à 50000 $ et, le 31 décembre de la
même année, il s'élevait à 60000 $. Le titulaire a reçu un paiement de 5000 $ du nouveau FRV
pendant l'année à titre de revenu annuel. Cette année-là, il a en outre transféré la somme de
3000 $ d'un CRIF à son nouveau FRV et a retiré 50 % de ce montant (1150 $).
 
Pour calculer le rendement de placement de ce client pour l'année, vous devez effectuer les
calculs suivants:



 
60000 $ (solde au 31 décembre);
moins 50000 $ (solde au 1erjanvier);
plus 6150 $ (5000 $ à titre de revenu et 1150 $ à titre de retrait du montant débloqué);
moins 3000 $ (transfert reçu du CRIF);
égale 13150 $ (le revenu de placements).

Par conséquent, le rendement de placement du client pour l'exercice se chiffrait à 13500 $. - 10-
05
 
 
Q12. Si un client titulaire d'un ancien FRV veut utiliser les fonds pour acheter un
nouveau FRV, l'institution financière doit-elle verser le revenu minimal annuel en
vertu de l'ancien FRV? Doit-elle en outre fixer le revenu maximal en vertu du nouveau
FRV à zéro?
 
R12. Si une somme d'argent est transférée d'un ancien FRV à un nouveau FRV, tout montant
minimal qui doit être versé au titre de l'ancien FRV selon la Loi de l'impôt sur le revenu fédérale
doit être payé avant la fin de l'exercice de l'ancien FRV. Aucune somme d'argent ne peut être
versée à partir du nouveau FRV pendant l'exercice durant lequel le transfert a été effectué. - 07-
07
 

 
 

 FRRI

 

Q13. Quels renseignements les institutions financières sont-elles tenues de divulguer
à leurs clients titulaires d'un FRRI?
 
R13. Les institutions financières doivent aviser les titulaires d'un FRRI de ce qui suit au début
de l'exercice du fonds qui prend fin le 31 décembre 2010:
 

ils ne pourront pas recevoir de paiements pour la totalité ou une partie de tout montant de
revenu non utilisé qui a été reporté d'une année précédente;
à compter du 1er janvier 2011, les titulaires de FRRI qui décident de recevoir un montant
inférieur au revenu annuel maximal ne pourront pas reporter la différence ni l'ajouter au
revenu maximal des années à venir.

Les institutions financières doivent informer les titulaires de FRRI de ce qui suit au plus tard le
30 septembre 2010:
 

après le 31 décembre 2010, ils ne pourront plus transférer d'éléments d'actif d'un FRRI à un
CRIF;
entre le 1er janvier 2011 et le 30 avril 2012, ils pourront présenter une seule demande pour
retirer ou transférer jusqu'à 50 % de la valeur marchande totale des éléments d'actif qui se
trouvent dans leurs FRRI. Les demandes de retrait ou de transfert ne seront pas acceptées
après le 30 avril 2012;
à partir du 1er janvier 2011, le revenu maximal qui pourra être versé au titre d'un FRRI
chaque année sera égal au montant calculé en vertu de la formule du FRV ou aux revenus de



placement du fonds pour l'année précédente s'ils sont supérieurs.

Les institutions financières sont en outre tenues d'inclure dans les relevés annuels de leurs
clients les montants de tout retrait qui a été effectué dans le fonds au cours de l'année
précédente. - 10-05
 
 
Q14. Entre le 1er janvier 2011 et le 30 avril 2012, les titulaires de FRRI pourront
demander de retirer ou de transférer jusqu'à 50 % de la valeur marchande totale des
éléments d'actif du fonds. Comment détermine-t-on ce montant?
 
R14. La valeur marchande totale des éléments d'actif du fonds est établie en fonction du
montant du relevé le plus récent qui a été émis par l'institution financière au moment où la
demande a été présentée. La date du relevé doit se situer dans un délai d'un an suivant la date
de la présentation de la demande.  - 05/10 
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Le contenu publié sur cette page a été transféré en version PDF depuis le site Web de la
Commission des services financiers de l’Ontario(CSFO) à titre de référence.Les liens fournis vers
le contenu connexe ont également été transférés et se trouvent à la fin du présent document.

FAQ sur l'option de transfert de fonds d'un compte de retraite immobilisé à un
instrument non immobilisé

Cette page contient les réponses aux questions se rapportant à l'option de transfert de fonds
d'un compte immobilisé à un compte non immobilisé. 
 

Q1. En quoi les règles régissant les transferts de fonds de comptes de retraite
immobilisés ont-elles changé?
 
R1. Depuis le 1er janvier 2008, les titulaires de comptes de retraite avec immobilisation des
fonds disposent de nouvelles options de transfert dans les deux cas suivants:
 
1. Si le titulaire d'un compte de retraite avec immobilisation des fonds décède, son conjoint

survivant pourra transférer directement les prestations au survivant dans son propre REER ou
FERR conformément à la Loi de l'impôt sur le revenu fédérale. (En vertu des règles
précédentes, le conjoint survivant ne pourrait retirer les prestations que sous forme de
montant forfaitaire.)
  

2. Si le titulaire d'un compte de retraite avec immobilisation des fonds est âgé de plus de 55 ans
et détient moins de 40 % du maximum des gains annuels ouvrant droit à pension en vertu du
Régime de pensions du Canada dans tous ses comptes de retraite avec immobilisation des
fonds, il peut transférer directement la totalité du montant dans son propre REER ou FERR
plutôt que de recevoir un montant forfaitaire. - 07-07

 
Q2. Lorsque le titulaire d'un compte de retraite avec immobilisation des fonds décède,
son conjoint survivant peut-il recevoir le plein montant des prestations au survivant
en espèces ou le transférer dans un REER ou un FERR? Le conjoint survivant est-il
autorisé à recevoir une partie des prestations au survivant en espèces et à en
transférer une autre partie dans un REER ou un FERR?
 
R2. Lorsque les prestations au survivant sont versées, le conjoint survivant est tenu de retirer
ou de transférer dans son propre REER ou FERR la totalité du montant du compte de retraite
avec immobilisation des fonds. Le conjoint survivant ne peut pas retirer une partie des
prestations au survivant en espèces et transférer le solde dans un REER ou un FERR. - 10-05
 
 
Q3. Les prestations au survivant doivent-elles être versées au conjoint survivant ou
peuvent-elles être remises à un bénéficiaire désigné?
 
R3. Les prestations au survivant doivent être versées au conjoint du titulaire. Elles ne peuvent
être versées au bénéficiaire désigné du titulaire que dans les trois cas suivants:
 

si le conjoint a renoncé au droit de recevoir les prestations au survivant;
si le titulaire du compte de retraite avec immobilisation des fonds et son conjoint vivaient
séparément à la date de son décès en raison d'une rupture de leur relation;



si le titulaire du compte de retraite avec immobilisation des fonds n'avait pas de conjoint au
moment de son décès.

S'il n'y a aucun bénéficiaire désigné, les prestations au survivant seraient alors versées à la
succession du titulaire. - 10-05
 
 
Q4. Puis-je transférer 50% des fonds de mon nouveau FRV à un REER ou un FERR de
conjoint?
 
R4. Le droit ontarien des régimes de retraite autorise les titulaires de nouveaux FRV à transférer
jusqu'à 50% des fonds dans tout REER ou FERR. Il ne vous interdit pas de transférer ces fonds
dans un REER ou un FERR de conjoint. Cependant, il est possible que la Loi de l'impôt sur le
revenu fédérale impose des restrictions à ce genre de transfert. Les questions relatives aux
répercussions fiscales de ce type de transfert devraient être adressées à l'Agence du revenu du
Canada par l'entremise de sa ligne de demandes de renseignements sur l'impôt des particuliers
au 1 800 959-7383. - 10-05
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Le contenu publié sur cette page a été transféré en version PDF depuis le site Web de la
Commission des services financiers de l’Ontario(CSFO) à titre de référence.Les liens fournis vers
le contenu connexe ont également été transférés et se trouvent à la fin du présent document.

FAQ relative aux répercussions des modifications sur les autres demandes de
déblocage

Cette page contient des informations se rapportant aux demandes de déblocage.

 
Q1. Les modifications apportées aux règles régissant les comptes de retraite avec
immobilisation des fonds auront-elles une incidence sur les exigences relatives au
retrait de fonds en raison de difficultés financières ou d'une réduction de l'espérance
de vie?
 
R1. Les modifications apportées aux règles régissant les comptes de retraite avec immobilisation
des fonds ne changeront pas les règles relatives au déblocage de votre compte en raison de
difficultés financières ou d'une réduction de l'espérance de vie. Cependant, il y a une exception
qui touche le déblocage des comptes en cas de difficultés financières. À la suite de l'instauration
de la Prestation ontarienne pour enfants dans le budget de l'Ontario de 2007, l'article du
règlement pris en application de la Loi sur les régimes de retraite qui dispense certaines sources
de revenu d'être incluses dans le revenu total d'un particulier–qui sert à calculer l'admissibilité à
un retrait pour cause de faible revenu et de difficultés financières–dispensera également les
nouvelles prestations. - 07-07
 
Q2.  Si j'ai retiré 50 % des fonds qui se trouvaient dans mon nouveau FRV, puis-je
encore demander le déblocage des fonds de mon nouveau FRV en raison de difficultés
financières ou de tout autre critère de déblocage?
 
R2. Oui, des demandes de déblocage en raison de difficultés financières ou de tout autre critère
peuvent encore être présentées. - 10-05
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